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Cadre réglementaire

La procédure permettant la mise en place des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) est détaillée dans le code de
l’environnement aux articles 515-8 à 515-12 (introduits par la loi 2003-699 du 30 juillet 2003) et aux articles
R.515-24 à R.515-31 (anciens articles 24-1 à 24-8 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour
l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement).

A travers ces différents textes, les pouvoirs publics ont entendu privilégier une approche ciblée par des
objectifs de remise en état des sites industriels par rapport à une intervention uniquement fondée sur des
critères normatifs. Dans cette optique, l’administration détermine les prescriptions de réhabilitation sur les
deux critères suivants

• les mesures qu’elle estime nécessaires à la protection de la santé humaine et à celle de
l’environnement;

• l’usage du site.

L’objectif n’est pas de figer définitivement la situation des sites réhabilités, mais d’offrir, en réalité, deux séries
de garanties

• en premier lieu, de s’assurer qu’une éventuelle modification de l’usage du site ne sera possible que si
elle s’accompagne de la révision préalable, si besoin, du niveau de réhabilitation nécessaire pour
rendre possible ce nouvel usage dans de bonnes conditions de sécurité sanitaire

• en second lieu, il s’agit de garantir à l’occupant du site à ne pas avoir à prendre en charge des
travaux supplémentaires de dépollution liés à des changements d’usage des sols qui ne seraient pas
de son fait (changements de la politique locale d’urbanisme ou de décisions des propriétaires
successifs du site).

Les servitudes sont donc l’instrument privilégié permettant de s’assurer dans le temps de la
compatibilité entre l’usage du site et son état actuel.

La demande de servitudes d’utilité publique doit faire l’objet d’un dossier complet comprenant

- une notice de présentation décrivant les caractéristiques générales du site, en s’appuyant sur les
études environnementales existantes,

- un plan sur fond parcellaire faisant ressortir le périmètre des terrains concernés par chaque
catégorie de servitudes,

- un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leur affectation,

- un énoncé des règles envisagées (servitudes) dans la totalité du périmètre ou dans certaines de
ses parties.

Le préfet arrête alors un projet de servitudes, sur la base d’un rapport rédigé par l’Inspection des Installations
Classées, après consultation de la Direction Départementale de l’Equipement et du service chargé de la
Sécurité Civile.

Le projet définissant les servitudes et le périmètre de celles-ci est ensuite soumis à l’avis du maire et des
conseils municipaux de la commune sur laquelle s’étend le périmètre et à une enquête publique
(conformément aux dispositions des articles L123-1 à L123-16 du code de l’environnement et conformément
aux dispositions de la loi 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la
protection de l’environnement).

A l’issue de l’enquête et, le cas échéant, après consultation des administrations intéressées, l’Inspection des
Installation Classées établit un rapport et donne ses conclusions sur le projet. Ces documents sont soumis au
Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques pour avis avant que le
préfet ne fixe, par arrêt préfectoral, le contenu des servitudes d’utilité publique.
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L’arrêté préfectoral instituant les servitudes est publié en mairie, sur le terrain et dans deux journaux locaux
ou régionaux. Il est, en outre, notifié au propriétaire, au maire de la commune d’implantation, à l’occupant et
aux titulaires de droits réels.

Dès réception de la notification préfectorale par le maire de la commune, ces servitudes sont reportées au

• Plan Local d’Urbanïsme, en vertu de l’article L515-1O du Code de l’environnement, dans les
conditions prévues par l’article L126-1 du Code de l’urbanisme. Elles sont aussi mentionnées dans le
certificat d’urbanisme (article R410-12 du Code de l’urbanisme), délivré par la mairie ou tout autre
organisme délégué, en cas de demande de constructibilité du terrain

• Registre de la conservation des hypothèques, en vertu de l’article 36-2 du décret 55-22 du
4 janvier 1955.

La rédaction du présent dossier s’appuie sur les recommandations du guide du Ministère en charge de
l’Environnement (ancien Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du territoire : “Guide pour la mise
en oeuvre des servitudes applicables aux sites et sols pollués’).

La levée des servitudes est possible mais nécessite un nouveau dossier et un arrêté préfectoral
suite à une enquête publique.
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Résultats de l’ARR de BURGEAP
(analyse des rîsques résiduels)

de mars 2010
Cette annexe contient 1 page
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- Annexe 3 -

Dïsposïtions applicables à la zone
INAa (Extraït du POS)

Cette annexe contient 6 pages
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ARTIÇLE*A 7..- ZMPL::ANr!.ATION DES CONSTRUCTiONS PAR RAPPoRT
AUX LIMITES ‘SEPARAII.V.ES

1— t:u’: bâtlmeflt e .tøhtu 6U h r4trait par b i(rlØ ie ilmjtés

%‘- iour la aØd.ê &un bâtiment non cçntiflu :iâ limite s rtrSi, la di*r
compffie horizontalement de tout pQlnt de cette façade au point de la limite
parcellaire qui en est la plus proche dàit àtre au môins égale ê la thiference
d’altaude entre iês riçux points, iian le cas de vues directes do piotes principales1
Dans le cas contraire, la distance doit ètre au moln égale à la moitié de la mesure
p:rkédèht.san t&itèfois êtrÔ lnféÛiure à 3 mèttés.

ARTEtLt: J,NA.# -iMPLANtATION DE .coNsTM izNs LES uNts PAR.
RAPPORT AUX WTRE$ SUR U 1EMiPROPSETE ....,.

A

La çohèrence 4e J’implantalp d’un bâti par rapport au s(te, ainsi que
ceHe d’une comporntbn spatiale d’un groupement de logement sOnt
øSSefltîélIés, . .

Sur une môme propriété, la distance1 prise prpendlculØlrent à une facade,
entre le point le p!u bap &Une construction ?t le point le pJus proche d’une
autre construction, doft Ûtre au mlns égale à t fols 1$ différence d’altitude
entre ces dèix pol[s dans le cas où jne des façades possède des bales
éclairant des pièces principales Dans le cas où aucunô des ‘raçades opposées ne
possède des bMes éclairant des pièces prIncipales, cette distante peut être
réduite la moitIé 4e la dIfférence daÏtltude entre ces deux points sans
toùteføis:êt.re lnfdrleij:4 mètr;

ÀanaE iNA9. ÉiPR*sE AU 46L

Toute construction dort respecter les prescriptions ayant trait à l’ftiçle 1NA 12

ARTICLE NA iii - HAUTEUR ES CONSTRUCTIONS

ta hauteur totalé d’une construction est calci$e par rapport av soi nature’; les
suréi6vâtiôn$ du sø!..4Ittflrdltes.

. .1.

secteur ,$A a

1 - LØ hØteur .d i# tø ructb 1l:tt pas ê4dej6 :rnètr ‘ Mgoiit et ±1
métres au faîtage du toit, à l’exclusion des ouvrges technlqeS, cheminée
et autrés superstructures exclues1

2 - La teci istrdtti: à Pj.déntiqua.rès. sinistre esLautorisée.
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ARTICLE 1 NA 6. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
Aux VOLÉS ET EM SES PUBLIQUES

Léi •vôIe ouvèftes à la :&frcult!oh généralé récôuvfédi tôutes les voles
publiques ou privées quels que soient leur statut ou leur fonction ( mutes,
ché&ns1 :v6ip)étonhe.pis.cycIab(QL)

Lés ernprlses.publiques têcôuvrent tous les espaces pullcs qui ne péuvent être
qualifiés de vQIØS publiques, mais qui dorment accès directement aux terrains
riverains, E s’agit notamment.:
- des places, mails, Jardins publics, promenades, terrains de Jeux

des cours &eaux.

LorsquÉll existe un qbflgaupn de çonstruire en retrait de raugne ne , la limite
de ce retrait se substitue à l’alignement, Il en sera de même pour les
constructkons élevées en bordure :des voles privées, la l?ieur effective dç la
voie privéø:iwnt assimilée 4 la Lageùr réùlémêntajrê dés volès pubiiØues.

:seeùr i:NAa

1 .- tas gnêrap les. tpnstrdctlons respeteroht les inplantations et les réfraits
définis préalablement par le plan de secteur

2 - Pour des raisons «architecture et d’urbanisme, argumentées au moyen de
dessins erspectiPs situant Je bâtiment dâns son environnement bâti, un
retrait différent présentant une adaptation d’implantation par rapport à ce
plan de secteur, pourra être ecceptê.

3 - Cas particulier lotissement Ou opération groupés d’habitat on se référera
ausêcteurNA b

4 Cet article ne s’applique pas aux reconstructions à l’identique et aux
quiperntnts dinfrastructute (chteaU &eaù transfQrrfiàteur.).

sçcteûr 1:NA b

t - Cas général : les cônstruct)ons dolvént être lmIantéés avec un rétrait
uniforme fixé à S m dé la voie Toutefois ce retrait peut être différent a
condition qu’il soft homogène au moins sur l’ensemble d’un îlot

Z — Sur une môme vole l’enembie des constructions seront alignées
3 — Les grage5 pourront être placés rélignement ou enavanc4e par rappôrt

aux constructions à condition que le même niveau d’implantation soit
:appllqué.sur une môme vole

4 - Pøut des raisons d’architecture et «urbanisme, arçumentées au nioyea de
dessihs perspectlft situant le bâtiment dans soninvironnement bti, un
retrait différent pourra être accepte

5— Aucune construction, en dehors d’une dépendance d’une hauteur maximum
dè 3,50 mati faitge, ne peut être pi.aéé au delà d’une bàndé de:’35 in par
rapport à l’allgnement des voles ouvertes au public

6 - càt àfticié tié s!ajipliqùé pas aux êqiMéniénts publics (châtéàu tVàù
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IL -eauxuØ

L. .Ls eaux usies doivent être obilgatoirement branthéet sur un réseau
collectif d’assainissement1 Le propriétaire d’un logement sera tenu de se
brancher, à ses frais, sur le réseau dès lors qu’il sera construit et devra
satisfaire à toutes les obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de
ce réseau.

2, Pévaduatiorï des éaûx usées de type indusfriØl dans (e réseau publIc
dsaihisserhht èst subordonnée .à un pré

3. Les eaux usées ne doivent, pas tre. déversées dans le réseau flaû
pluviales.

ut - eaUx piuvIàIei

aménagemehts réalisés sur Iç ‘tefrâki doIeht Oârântir l’écoulement des
eaux pluviales dans le réseau collecteur ‘s91 xlste.

Les eaux pluviales n 4qWent. as êtrø ‘dêv tsées dans le rseau, &.eatïx :.ses
lorsu’i1 existé ùn ?éseaiî s4pâratif.

Ww annexes flflitalres:

A. ‘titre dé :rappel les entreprises ou exploitations dont j açtlvltés peuvent
présenter tin rlsqùe de pollution du réseau ‘publl’c.d1eau potable par phénomène
de relour d’eau, devront installer des disposItifs Créservolr de coupure,
disconnecteur), conformément b l’article 16-3 du Rè1ement sanItaire
:dépàften’ént&,

V. e4.f. - p.tt. et tÔIédbtrjbutIØn.

bans les lotissements pu jnsemblesd’hahlttloh tréer, les réseau*E.D,.F. êt
P T T devront obflgatoirement être réalIsés en souterrain à la charge du maître
d’ouvrage1 U en est:de même Qur tQUx dé’tél,édlstrlbutlon,

ARTItLE t NA 5 CARAcTERISTIQUES DES TERRAINS.

‘1. Pou&’ .âti .coÀtrUctlbje à usagê d’habitation, tout terraIn doit avoIr une
superficie d’au moins 500 2 Il doit éaiement permettre un assainissement
cénformè à l’article NA4. iI

2 Pour les bfltlments d’habitation ‘coiièàt(ves ou les ensembles de rnasois de
ville, la surface deterrain sera d’eu mbins 250 m2 par loaemnt1•

3. Ne pas tenir té’tpte 4e cet litipératif pur les annexes

4. ,Çet article né s’appilqùe pâs ,àù* réconstructions à l’identique et aux
équipements d’lnfrastriiçtre (ch’ateaù d’eau - transformateur.).
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ÎL InterdIctions

sont interdits, sous réserve de dispositions de Pajtide 1NA1 para,,graps ‘U et
tilt

:1 jes càn ructlôhs d’établissement 4e tàutê nature à l’exception de ceint
Visés ‘à l’article :LNAI

2 - les lhstallatibns classées pôur la .protèttion de i’ehvlr*hnemént soumises à
aitorlsatlon.

3- leS :lnstâllatlons clâssé pdùr la piotéctlon: dè l’environnement souniisés à
déçlaratlçn.

4 - Pôuvçrturê et Pexplôltàtlon de carrières
5 - le stationnement de plus de ‘tros,mpjs de caravanfl.
6 - is terralns’de camping et de:caravanage
7 - les dépôts de vielile ferraillês, de matériaux de démolition, dé tels

que pneus usés vieux, chiffons, ordures, de v4huies désaffectés.
8 - les établissements qui par leur naLure leur destlnatlon, leur importance ou

leur aspect sont Incompaibles aveç. la salubrité, la tranquillité, la sécurité
ou la bonne tenue des quartiers d’habitations

- les exhaussements et affouillements du sol, ‘sauf ‘dans les opérations
déclaréês 4’ut»é bliqUe àu ‘d’làtéiêt.;*étai.

SECTION 2- ÇôNb1ÙQNsbqcpPATxO DU SØL

ARtICLE I NA 3 ‘ AccEs Et VOJRIE

L .;açcès

Toute construction déit avoir un actés :in ve publique çu privée, sbft
directement, soit par flntermédlalre d’un chemin ou d1une aire permettant
l’approche et la libre drculation des véhTules privés ‘t publics pour assurer la
sécûrité des habitants.

- voirie

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voles doivent être
adaitées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu1elies doIvent
desservir,

ART:ICLL:1 NA 4 N DESSEWrE Pi.,R LES RESEAUX’

L àftmentatlon en eau potcIe

to9’t cos$tructlon à usage d’habitatlon dit être raccordée au r4séau public
d’eaù pôtébié.
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Ù;fle:sont admises que JeS:occupalohs et utilisatiOns du olci-apiès:

ScctCUri N$s

• Les éuipehiêntptibnbs .et!fdVs
• tps OQitimorsos, les services et leurs annexes,
• Les ensembles de constructions groupea s usage d’habitation et les iptissements,
• L’extension et l’aménsgornqUle constructions existafltes,

Lbs annexes aux habîtattons existarnes)
• Les constrvctions isolées, sous resewe de resReçtør is prjnclpes d’améagemen1 du

iênsembiQ dubàu ,1ridu&daflléiapport de Piéien(aUon.

NA b

enser..LIn d çQ:h$frutuonS gràupéçs à :øS et les
lotissements

• L’etenslofl et I’a’néfla9ement des constructions existantes
s Les ant4Sauz .hNtØtions xistchtes

toutefois, les occupations et utilisations du sol suivrnftes ne sont
adtrlsei:quOsI elles réspéctefltlés$ôndltions ci-après;

- Les lotissements (Articiç L 315-f et suivants, R 3i4 et sulyahtS du Code
de rUrbanisme) ou ensmbies de constructions à sa d’habitation,
pompris les éventuels 4qlpements coIletifs d’açtopagnement

techniques)

‘ PopêIirØ fki :cç est indlquê:au 4bQØ la page précédent%
dans le ‘âttèdê la Zôhe”.

• les 4tjuipèmèd€a ipfré i’çpèaiô. Øi*t{ø rØde i’mnaq.p.,

2- Les chauFferies et installations dlvarse ui par leur destination salit liées ?à
ipj1 k

AfltIcLÊ * NA:.. 2 OCCUPATIoNS Z’StO• DU SOL
XNtERDUES

x. rappel
Les d4Mbemehts dans les èspates p fls6fl conserver, à prot4gfl4
çréer sont Irreçevabies en application de l’article L 1S04 du Code de
i’Urbarfsme
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ØiiHiNA

.cAMÇTERE.Dp LA ZONE j Il &ajt d:he.;zdŒø naturèlle non équipée Ns&vée
à l’urbanisation Immédiate orqanise Il conviendra de se référer au principe
d’aménagement flurrjtsr l Rapport de Prsentatiori Cette zOne est oumlse
à un Droit de. :Préernpuon tbàin.

Cette zone pet etre urbaniseo e i’ocoaion
- d la réalisation d’une zone d’amenaement concerté,
- de la réalisation d’une operabon çJ’amenagement d’ensemble (lotssement, permIs
groUpé...), ..

- de la réabsation d’op&atrons isolees sous reserve du respedt des principes
çi’aména9emoïlt du $çhéna de Restructuration de Peftsenlb[e di bourg, inclus dsns
le Rappofi ,dÈPrésentation.

sêêtèurINAa
Ôtl ZOnO çt :: MøWmht aUx équipits Ji & ptWé., aux
commerces, aux annexes et aux espaces publics qui en sont le complément, l’habitat
Iralte en msçn de V(llØ 011 individuel isolé ou groupe ElLe e Un. caracfere proche de i

Y.
nçw,ui.NÀ b
cette zone es{ destinée prioritairement A l’habllat traite en maison de viiie ou eh
indMdùaoli’ou groupé. Elle a un cara.ctre proche de la zone UB.

SE ION I NATURE.fl »ctuPMxoN1tbELftitÏLtSAtON,p.g

.

ARtICLE 1 NA t OccUPATIONs ET UTILÏSAtÏONS Dii SOL ADMISES

. frappeR.

Léê d6êéê: Pédtàtkçn 4é ci8tures eskùb&donnée à une d&lurauøn
préalable cohformément aux 4ispoltlons des articles L 4414 L 441w3 et
441-I à R4 Mi-il du Cpde de ltUrbanisrr,e Ii doit y avoir une homogénéité de
r4!ternnt des çi røkthàutøUr P’iatétlaux ,dans tin rpêfléteSLt.

2 - Les instaILaNop t travawc zlivers sont soumjs autoNsptlon conformément
aux dlspotioflS des articles L 442-l et P. 442-1 à k 44z-13 du Code de
Putbah{srne1.

tes
. ø.Œ . péuvent être sÔh ::,SØfl$. au pM’.W de démôlir e

aPPllcStLoh l:ft!ç P-. 430-1 à, b, o, de, f, : db tode de Purbanisme.
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5 Conclusions

Dans le cadre du projet de reconversion de l’ancienne fonderie Société des Fonderies et Ateliers de Randonnai
(SFAR) à Randonnai (61), l’EPFN a mandaté BURGEAP afin de réaliser la maîtrise d’oeuvre des travaux de
dépollution de sols, suite à la découverte par la société ATD lors des travaux de démolition entre janvier et
mai 2009, de très fortes odeurs de pyralène au droit d’un ancien transformateur et d’hydrocarbures au droit
d’une ancienne cuve enterrée d’hydrocarbures.

La prestation de dépollution s’est basée sur les résultats présentés dans le plan de gestion (rapport BURGEAP
n°RRn00143 « Plan de gestion de l’ancienne fonderie SFAR de Randonnai — Zones 1, 4 et HCT », en date du
3 juillet 2009).

A l’issue des travaux, des concentrations résiduelles en hydrocarbures totaux (HCÏ) et polychiorobiphényles
(PCB) ont été détectées dans les sols en bords et fonds de fouilles. Afin de valider la dépollution du site et de
confirmer que les teneurs résiduelles sont compatibles avec l’usage futur du site, une mise à jour de l’analyse
des risques résiduels doit être réalisée.

Le risque sanitaire a été évalué pour 3 scénarii

• scénario 1 adulte résident, fréquentant les espaces verts;

• scénario 2 : enfant résident, fréquentant les espaces verts;

• scénario 3 : adulte travaillant dans les bureaux (employé de la poste et/ou de la maison médicale).

Etant données les incertitudes et l’approche sécuritaire adoptée durant l’étude, nous considérons comme
fondé de retenir, pour les aménagements définis (logements et bureaux) sur le site de l’ancienne fonderie
SFAR à RANDONNAI (61), des niveaux de risques acceptables1.

Le site est donc compatible avec l’usage futur.

1 ces conclusions ne sont valables que pour les conditions précisées ci-dessus. Toute modification de l’usage du site, du projet de
réaménagement, des hypothèses constructives retenues et/ou du projet de terrassement entraînera une révision de ces conclusions.
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